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Compte-Rendu de l’Assemblée Générale annuelle 

du Comité Départemental de Tir à l’arc  

du Morbihan 
À Vannes 

Le 26 octobre 2024 

CLUB PRÉSENTS OU REPRÉSENTÉS : 

Arzal, ASPTT Vannes, Baden, Cléguérec, Inzinzac-Lochrist, Josselin, Kervignac, La Vraie Croix, Lorient 

ASAL, Péaule, Peillac, Ploërmel, Pontivy, Quéven, Saint Avé, Sarzeau, Surzur, Vannes 

CLUBS ABSENTS : 

Auray, Brandivy, Malestroit, Vannes 2 

INVITÉS PRÉSENTS : 

Michel ROGUE (président du CRBTA), Marie-Pierre ROGUE (PCRA de la région Bretagne) 

 

La présentation diffusée lors de l’assemblée générale est jointe en annexe de ce compte-rendu. 

1. OUVERTURE DE SÉANCE 

Aymeric SICARD, Président du Comité Départemental de Tir à l’Arc du Morbihan, ouvre la séance à 

9h30 en remerciant tous les présents à cette Assemblée Générale. 

Le quorum est atteint avec 78 voix représentées sur 89 possibles, cette assemblée peut donc 

légalement délibérer. 

2. RAPPORT MORAL 

Bonjour à tous, 

Je suis très heureux de vous retrouver après cette première année en tant que président du Comité 

Départemental du Morbihan. Comme vous le savez, Julien Guichen a démissionné l’année dernière, 

ce qui nous a conduits à élire un nouveau comité directeur pour la fin de la mandature. 

Nous avons réalisé peu d’actions cette année, car il a fallu que nous nous connaissions. Cependant, 

certaines initiatives ont tout de même été menées. Maintenant que nous avons une vision plus claire 

de nos objectifs, nous vous présenterons notre projet pour 2025 à la fin de cette assemblée générale. 
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Les clubs et les licenciés 
Les clubs ont enregistré une légère baisse de 20 licenciés en 2024 par rapport à 2023, qui était notre 

meilleure année. Cette diminution est donc minime. Pour moi, ce chiffre reflète la consolidation de 

tout votre travail au sein de vos clubs. Bravo à vous, car si nous avons réussi à maintenir un nombre 

élevé de licenciés, c’est grâce à votre accueil. Les prévisions pour 2025 sont prometteuses et laissent 

présager que nous dépasserons largement le record de 2023. Les années olympiques montrent 

généralement une nette augmentation des licenciés, suivie d’une baisse l’année suivante. 

Le CD 56 se compose de 21 clubs. Il y a eu quelques modifications : un club a disparu (Vannes Tir à 

l’Arc) et un autre a été réactivé, l’ASPTT Vannes section Tir à l’Arc. 

Il existe une grande disparité entre les clubs. Certains sont de petites structures avec entre 7 et 20 

licenciés, tandis que d’autres, beaucoup plus grands, comptent jusqu’à 140 licenciés. La majorité des 

clubs se situe entre 50 et 70 licenciés, ce qui correspond à peu près à la moyenne nationale. 

La mixité dans les clubs est similaire à l’année 2022 et se rapproche des objectifs de la FFTA, qui est 

de 38%. Certains clubs atteignent la parité parfaite, mais la majorité se situe entre 30% et 35%. 

En ce qui concerne les catégories, l’effectif du département est majoritairement composé de séniors, 

les catégories S1, S2 et S3 représentant 71% des licenciés, avec une majorité de S3. Les S2 et S3 

montrent également le plus de renouvellements de licence d’une année sur l’autre, ce qui s’explique 

par la population venant s’installer dans le Morbihan après leur vie active. 

Les U18 sont les plus nombreux parmi les jeunes. Cependant, il y a une diminution significative de 

leurs effectifs, même en cette année olympique. Est-ce que le tir à l’arc n’attire plus les jeunes ? Est-

ce que nous ne savons pas nous renouveler ? Il y a peut-être des questions à se poser et des pistes à 

explorer, à remonter à nos instances. 

La compétition 
La discipline favorite semble être le tir 2x18m. La surprise vient du TAE. Je m’attendais à un nombre 

de participants similaire au 3D, soit environ 75 départs, mais nous sommes autour de 118. Ce n’est 

pas trop mal, mais il faut rappeler que le TAE est divisé en deux disciplines, une internationale et une 

nationale. Nous constatons une désertion plus importante du TAE-I par rapport au TAE-N sur les 

terrains. 

Il faut aussi relativiser ce chiffre car le tir 2x18m a une saison longue qui s’étale d’octobre à fin mars, 

avec une moyenne de 4,5 départs par archer compétiteur. Les autres disciplines ont moins de 

départs car leur saison est beaucoup plus courte. Cependant, le tir 3D tire son épingle du jeu avec 

une moyenne de 5,2 départs par compétiteur. Le beursault reste une exception, car il n’y en a qu’un 

dans le Morbihan, à Arzal, et il ne peut pas accueillir beaucoup de monde. 

Nous avons dit que nous n’avions pas fait grand-chose, mais il y a eu tous les championnats 

départementaux : 

• Salle individuel – Ploërmel 

• Salle équipe – Kervignac 

• Trophée des mixtes - Vannes 

• TAE International et National – Auray 

• 3D – Surzur 

• Campagne – Cléguérec 

• Nature – Quéven 

• Beursault – Arzal 
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Il a fallu racheter des médailles pour les championnats. 

J’en profite pour lancer un appel. Nous avons toujours des difficultés à trouver un club organisateur 

car il faut de la place. N’hésitez pas à postuler, à venir nous voir, car sinon nous devrons toujours 

nous tourner vers les mêmes clubs. Les championnats en 2025 restent sensiblement sur les mêmes 

clubs, il faudra donc tourner en 2026 et 2027. 

Les arbitres 
Laurent Marot a quitté la région pour Boulogne-sur-Mer. Nous avons aussi deux nouvelles arbitres, 

Magali Perrot (cible) et Maëllys Foigny (parcours), ce qui porte le nombre d’arbitres à 27 dans le 

département. Nos arbitres se répartissent comme suit (un arbitre peut avoir plusieurs options) : 

• Cibles : 16 

• Parcours Nature/3D : 10 

• Campagne : 10 

• Beursault : 7 

• Run archery : 1 

Il y a eu 76 arbitrages sur 57 concours. Il reste cependant difficile pour Marie-Pierre Rogue (PCRA) de 

trouver du monde pour remplir tout le calendrier. Si des archers dans vos clubs sont intéressés, 

n’hésitez pas à les encourager à devenir arbitres, car nous avons besoin d’eux : sans arbitres, pas de 

concours. Il est aussi compliqué d’avoir des arbitres sur les championnats départementaux, car les 

arbitres veulent tirer. Pour sortir de ce dilemme et permettre à tous de profiter des championnats, il 

faut former davantage de personnes. 

L’indemnisation des arbitres sur les championnats départementaux est assurée par le CD56, 

contrairement aux autres concours dont l’indemnisation est assurée par le comité régional. 

Les commissions cibles et parcours vont ensuite vous parler de leurs actions et projets. Un challenge 

débutant va être mis en place, et des stages seront reproposés vu le succès des précédents. 

Je vous remercie de votre attention. 

3. RAPPORT FINANCIER 

Les stages n’ont pas généré de recettes car le choix de la gratuité avait été fait pour la saison 2024.  

Nous avons remplacé les inserts des cibles campagne ainsi que l’achat de matériel comme des 

blasons pour les clubs qui accueillent des stages. 

Le rapport financier est joint en annexe. 

Le rapport financier est adopté à l’unanimité 

4. BUDGET PRÉVISIONNEL 

La part CD des licences a été réduite de 50 centimes par licence, ce qui représente une baisse de 

500€, ce qui peut représenter une économie intéressante pour les clubs de grande taille. 

Il a été décidé de demander une participation de 10€ par journée et par archer participant aux 

stages. 

Le CD prévoit de renouveler de la ciblerie pour le campagne ainsi qu’un routeur et une antenne pour 

l’utilisation des tablettes pendant les concours et championnats.  



   

CR d’AG du 26/10/2024 du CD56 Tir à l’arc  Page 4/7 

Il est aussi prévu d’investir dans quelques bêtes de 3D pour développer le parcours et organiser des 

stages. Le CD recherche un lieu de stockage à moindre frais. 

Il est aussi soumis une proposition de réévaluation des subventions du CD aux organisateurs de 

championnats pour rééquilibrer en fonction des disciplines. 

 Montant des aides 

Trophée des Mixtes 50 € 

Beursault 100 € 

Tir 18 m individuel 100 € 

Tir 18m équipes 150 € 

Campagne 200 € 

TAE International 150 € 

TAE National 150 € 

3D 200 € 

Nature 200 € 

Tir Débutants 50 € 

 

Une aide aux championnats de France est reconduite pour les archers ayant fait un podium ou une 4e 

place (100, 75, 50 et 25 € respectivement). 

Le président fait don de ses frais de représentation s’il est réélu. 

Le budget prévisionel est joint en annexe. 

Le budget prévisionnel est adopté à l’unanimité 

5. ÉLECTION DES MEMBRES DU CD 

Conformément à nos statuts, l’élection des membres du CD56 pour les 4 ans à venir est organisé. 

Les résultats de cette élection sont les suivants : 

• Sabrine BAUDIC : 77 voix 

• Jacky BIGUET : 77 voix 

• Laurent BRAUD :  77 voix 

• Géraldine BUSTIN : 70 voix 

• Emmanuel FOIGNY :  77 voix 

• Gilles LAFITEAU : 71 voix 

• Magali PERROT :  75 voix 

• Muy-Keang PICOU : 77 voix 

• Didier SANS : 77 voix 

• Aymeric SICARD : 77 voix 

L’ensemble des candidats est élu au comité directeur du CD56 de Tir à l’arc. 



   

CR d’AG du 26/10/2024 du CD56 Tir à l’arc  Page 5/7 

6. CALENDRIER 

Les concours pour la saison estivale sont à inscrire au calendrier avant le 17 novembre.  

Les concours supports des championnats départementaux du CD 56 : 

• Tir 3D Pontivy  le 11/05/2024 

• TAE-I et TAE-N Ploërmel le 25/05/2025 

• Tir Nature Quéven le 20/04/2024 

Date Type de concours Club Caractéristiques 

20/04/2025 Tir Nature QUEVEN CD56 

27/04/2025 Tir Nature VANNES  

26/05/2025 
TAE AURAY Valide + Para 

27/05/2025 

04/05/2025 Tir 3D JOSSELIN  

10/05/2025 
Tir 3D PONTIVY CD56 

11/05/2025 

17/05/2025 
TAE LA VRAIE CROIX Valide + Para 

18/05/2025 

18/05/2025 Tir Campagne PEILLAC CD56 

25/05/2025 TAE PLOERMEL CD 56 - Valide + Para 

14/06/2025 
Tir 3D SURZUR  

15/06/2025 

21/06/2025 
TAE VANNES Valide + Para 

22/06/2025 

24/08/2025 RUN ARCHERY VANNES Valide + Para 

 

Lorient est en attente des disponibilités de terrain. Pour la saison 2026, appel à candidatures des 

clubs sur les différents championnats afin que cela tourne. Notamment pour le tir 18 m individuel et 

par équipe. 

7. LABELS 

La campagne de labélisation 2025-2026 a débuté le 2 octobre 2024 et se termine le 12 novembre 

pour les clubs. À ce jour, seules trois demandes ont été déposées dans le département, et cinq clubs 

sur 21 sont déjà labellisés. C’est peu. 

Didier SANS, qui a repris pour cette saison la commission label, peut apporter une aide précieuse 

pour structurer les projets de demande de labélisation. Le label Espoir, qui nécessite un minimum de 

prérequis, est accessible à presque tous les clubs. 
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Tous les documents nécessaires à la construction du projet sportif ainsi que les éléments attendus 

pour la demande de label sont disponibles sur l’intranet fédéral. 

8. PROJETS 2025 

Challenge équipes Un challenge équipes sur le TAE-N sera proposé cette saison durant la pause 

méridienne lors des concours dominicaux. L'objectif est de créer un championnat départemental 

TAE-N. Les équipes seront inscrites avant le début de la saison. Le règlement sera diffusé dès que 

possible. 

Challenge débutant La finale départementale du challenge débutant à 18 m sera relancée cette 

saison. Elle se déroulera à Kervignac. Un challenge débutant TAE-D (D pour débutant) pour la saison 

extérieure sera également mis en place. Un classement général regroupant les deux challenges sera 

établi afin d'encourager les archers à participer aux compétitions. Les challenges débutants seront 

accessibles aux néo-licenciés ainsi qu'aux licenciés de deuxième année. 

Stage de perfectionnement Comme en 2024, des stages de perfectionnement seront organisés sous 

la direction de Magalie CATTEAU. Ces stages permettront de constituer des groupes de travail avec 

des archers volontaires et d’assurer un suivi sur la saison extérieure (TAE). Le thème sera le 

perfectionnement et le suivi de progression. Les stages seront payants. Des informations 

complémentaires seront fournies par la commission sportive dans les mois à venir. Les lieux ne sont 

pas encore identifiés, mais les dates à retenir sont les suivantes : 

• 15/16 mars 2025 

• 29/30 mars 2025 

• 19/20 avril 2025 

• 3/4 mai 2025 

Développement du parcours Un tir mixte 3D est en réflexion, sur le modèle de ce que fait la région. 

Ce tir se déroulerait à l’issue du championnat départemental. Un stage de découverte des trois 

disciplines de parcours sera organisé le 23 mars 2026 probablement sur le parcours du club de 

Vannes. 

Cahier des charges des championnats départementaux Le groupe de travail a progressé sur les 

disciplines 2x18, TAE et Beursault. Le cahier des charges est pratiquement finalisé et sera présenté 

bientôt. Il faudra également étendre ce travail aux disciplines de parcours. L’objectif de ce document 

n’est pas de réécrire le livre des règlements, mais de spécifier les attentes du CD56 vis-à-vis des 

organisateurs ainsi que les rôles et responsabilités de chacun. 

 

 

Deux réunions avec des clubs seront tenues afin de faire le point sur l’avancement des projets. 
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9. MISE EN VALEUR DES MÉDAILLÉS 

 

10. INFORMATIONS DIVERSES 

Questions sur l’actualisation des meilleures performances sportives affichées sur le site 

• Afin de les tenir à jour de façon plus réactive, il est demandé aux personnes qui pensent avoir 

réalisé une meilleure performance de les communiquer au webmaster ou au secrétariat du 

CD56. 

Le trophée des mixtes initialement prévu le 22 mars 2025 est décalé au 15 mars 2025. 

L’assemblée Générale est close à 12h00 

 

Président CD 56 Secrétaire CD 56 

Aymeric SICARD Géraldine BUSTIN 

 

 

ÉLECTION DU PRÉSIDENT DU CD56 

Les membres élus au comité directeur se sont réunis à l’issue de l’AG pour élire le président du CD56. 

A l’unanimité, Aymeric SICARD a été réélu pour quatre ans. 

Le président fait don de ses frais de déplacement et de représentation. 

 

Président CD 56 Secrétaire CD 56 

Aymeric SICARD Géraldine BUSTIN 

 

             

                     

           

                   

                       

                   

                

                    

                      

                 

          

                  

                

                  



ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE DU 
CD56 TIR À L’ARC

26 octobre 2024



ORDRE DU JOUR

Rapport Moral Bilan Financier Budget 
Prévisionnel

Calendrier Vote du Comité 
directeur Projet pour 2025



RAPPORT MORALAymeric SICARD



CLUBS ET LICENCIÉS

2024
1111 licenciés (-20)

21 clubs 



MIXITÉ ET CATÉGORIES



CATÉGORIES

Cercle intérieur : 2023
Cercle extérieur : 2024



COMPÉTITEURS



NOS ÉVÉNEMENTS

21/01
2x18 m Indiv
Kervignac

28/01
2x18 m eq
Ploërmel

30/03
Trophée des Mixtes

Vannes

01/04
Tir Campagne

Cléguérec

28/04
TAE I & N

Auray

01/05
Tir Nature
Queven

22/06
Tir Beursault

Arzal

23/06
Tir 3D
Surzur



LES ARBITRES DU CD56
• 1 arbitres a quitté la région

• Laurent MAROT => Boulogne sur Mer
• 2 nouveaux arbitres :

• Magali PERROT – Vannes
• Maëllys FOIGNY – Vannes

• Soit 27 arbitres pour la saison 2025
• 16 Cibles / 10 Parcours / 10 Campagne /

7 Beursault / 1 Run Archery
• 76 arbitrages de réalisés en 2024 sur

57 concours au total

• L’indémnisation des arbitres sur les CD56 est pris en 
charge par le département



COMMISSION CIBLE
Challenge Débutant

• Non réalisation de l’action

Stage de perfectionnement technique
• 6 et 7 avril à Arzal
• 13 et 14 avril à Kervignac



BILAN FINANCIERMuy Keang PICOU







BUDGET 
PRÉVISIONNEL

Muy Keang PICOU







CALENDRIER 2025
Aymeric SICARD



Date Type de 
concours Club Caractéristiques

20/04/2025 Tir Nature QUEVEN CD56
27/04/2025 Tir Nature VANNES  
26/05/2025

TAE AURAY Valide + Para
27/05/2025
04/05/2025 Tir 3D JOSSELIN  
10/05/2025

Tir 3D PONTIVY CD56 
11/05/2025
17/05/2025

TAE LA VRAIE CROIX Valide + Para
18/05/2025
18/05/2025 Tir Campagne PEILLAC CD56

TAE PLOERMEL CD 56 - Valide + Para
25/05/2025
14/06/2025

Tir 3D SURZUR
15/06/2025
21/06/2025

TAE VANNES Valide + Para
22/06/2025
24/08/2025 RUN ARCHERY VANNES Valide + Para



LABÉLISATION ET 
CAMPAGNE 2025
Didier SANS



BUT DE LA LABELISATION
• Le label est la reconnaissance par la FFTA des 

efforts de structuration consentis par le club 
pour progresser. 

• L'accès aux labels est une rampe de propulsion 
dans l’évolution d’un club.

• Il n'existe pas de club « idéal », de structure 
« type », mais plus de 1600 clubs qui peuvent 
progresser, en mettant en œuvre les moyens 
pour atteindre les objectifs fixés.



CLUBS ACTUELLEMENT LABELLISÉS 

Structure Label Date obtention Date expiration

Les Archers de Kervignac Ambition 01/01/2024 31/12/2025

Les Archers de Richemont – Vannes Ambition 01/01/2024 31/12/2025

Cie des Archers du Rail d’Auray Espoir 01/01/2024 31/12/2025

Cie des Archers Quevenois Ambition 01/01/2023 31/12/2024

Les Archers de Saint Avé Ambition 01/01/2024 31/12/2025

5 clubs labelisés / 21 clubs dans le département



CLUBS AVEC DEMANDES EN COURS
(En date du 23/10/2024)

Structure Prérequis Dossier Label

Les Archers de Cléguérec Manque projet associatif A faire

Langroez Arc Manque projet associatif A faire

Cie des Archers du Rail d’Auray Validés A faire

Cie des Archers Quevenois Validés Complet – en attente de 
validation

ASAL Validés A faire



CALENDRIER DE LA CAMPAGNE 2025



VOTE DU COMITÉ 
DIRECTEUR

Géraldine BUSTIN



CANDIDATURE
BAUDIC Sabrina
(Cléguérec)

BIGUET Jacky
(Lorient)

BRAUD Laurent
(La Vraie Croix)

BUSTIN Géraldine
(Vannes)

FOIGNY Emmanuel
(Vannes)

LAFITEAU Gilles
(Surzur)

PERROT Magali
(Vannes)

PICOU Muy Keang
(Ploërmel)

SANS Didier
(Quéven)

SICARD Aymeric
(Vannes)



MISE À 
L’HONNEUR DES 
COMPÉTITEURS

Aymeric SICARD



• France 2x18m
• EVENO Ghislaine 4ème

• France TAE
• WEYANT Sylvie 1ère

• GILLOTON Christian 2ème

• BELAY Vincent 3ème

• France Campagne
• KEROUREDAN Loïc 1er 
• VERMANDEL Xavier 3ème

• BAUDIC Yoan 4ème 

• France 3D
• BELAY Vincent 1er

• France Beursault
• WEYANT Sylvie 3ème



PROJET POUR 
2025 

Aymeric SICARD



Aide des compétiteurs réalisant un podium

Investissement matériel (ciblerie)

Organisation des CD56 individuel
•2x18 m (réflexion à mener sur les quotas et le format)
•TAE-I et TAE-N
•Nature
•3D
•Campagne
•Beursault

Organisation des CD56 par équipe de club
•2x18m avec duel
•TAE-N avec duel
•Equipe Mixte 3D (format à définir)
•Équipe Mixte Nature (format à définir)

Organisation du trophée des Mixtes



Organisation de concours pour les débutants
• Organisation d’un challenge débutant à 18m avec finale
• Organisation d’un challenge extérieur TAE-D
• super challenge avec classement des 2 précédents challenges

Organisation de stage :
• Stage 2x18m et TAE ouvert à tous
• Stage d’initiation pour les 3 disciplines de parcours

Organisations de réunion
• AG annuelle
• 2 réunions avec les clubs pour faire des points d’étape

Révision du cahier des charges pour les championnats départementaux

Accompagnement des clubs souhaitant obtenir un label

Harmonisation du calendrier



DATE DES 
STAGES 2025

Stage de 
perfectionnement 
en 2025 :

15/16 mars
29/30 mars
19/20 avril
03/04 mai

Objectif des stages : suivi technique 
sur la saison extérieure

Groupe samedi ou dimanche

Lieu à définir (=> MERCI AU CLUB DE 
SE POSITIONNER)


